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CHAPITRE V - REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES 2AU  

 
CARACTERE DU TERRITOIRE CONCERNE  

 
Les zones 2AU sont des secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation à moyen et long 
terme. 

Toute occupation ou utilisation du sol qui rendraient ces zones impropres ultérieurement à 
l’urbanisation sont interdites. 

 

Dans le cas d’une ouverture à l’urbanisation, la réflexion préalable d’aménagement définira 
et prendre impérativement en compte les contraintes de desserte, d’équipement et de 
fonctionnement ultérieur du surplus du secteur qui demeure dans l’immédiat non 
urbanisable. 

 
  


